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24 AVRIL 1997 – [Arrêté royal déterminant les conditions de sécurité lors du stockage, de la 
détention et de la collection d'armes à feu ou de munitions] 1 

 
 

[CHAPITRE 1er – Définitions] 2 
 
Article 1er. 
 
  Pour l'application du présent arrêté, il faut entendre par : 
1°  (…) 3 ; 
2°  (…) 3 ; 
3°  «bâtiment», tous les locaux où sont exercées les activités concernées et tous les autres locaux mis à la disposition de la per-

sonne agréée ou autorisée et qui forment un ensemble ininterrompu dans le même immeuble ; 
4°  «fenêtre», toutes les fenêtres et ouvertures au rez-de-chaussée, y compris celles dans les portes et qu'elles soient ouvrantes ou 

non, qui donnent sur les locaux où l'intéressé exerce son activité. À l'exception des vitrines, les fenêtres trop petites pour per-
mettre le passage d'une personne, même d'un enfant, n'y sont pas comprises ; 

5°  «vitrine», toutes les fenêtres extérieures du bâtiment, qu'elles soient ouvrantes ou non, derrière lesquelles sont exposés des ob-
jets faisant partie de l'activité commerciale ; 

6°  «lieu de stockage», le local ou les locaux séparés des lieux accessibles au public, où des armes à feu ou des munitions sont en-
treposées dans le cadre de l'activité de l'intéressé ; 

7°  «pièces détachées», les pièces détachées d'armes à feu (soumises à autorisation) 4 soumises à l'épreuve légale ; 
8°  «registres», les registres visés à l'article 23 de l'arrêté royal du 20 septembre 1991 exécutant la loi du 3 janvier 1933 relative à 

la fabrication, au commerce et au port des armes et du commerce des munitions. 
[9°  «particulier», personne non agréée qui détient légalement une ou plusieurs armes soumises à autorisation ou des munitions pour 

ces armes ou collectionneur agréé qui détient au maximum 30 armes soumises à autorisation ou des munitions pour ces ar-
mes ;] 5 

[10° «arme non chargée», arme dont la culasse, la chambre et le chargeur qui y est fixé ou inséré ne contiennent ni propulsif, ni pro-
jectile, ni cartouche qu'elle puisse tirer ;] 5 

[11° «dispositif de verrouillage sécuritaire», dispositif qui d'une part, ne peut être ouvert ou déverrouillé qu'au moyen d'une clé élec-
tronique, magnétique ou mécanique, d'une combinaison alphabétique ou numérique ou d'une reconnaissance biométrique et 
d'autre part, qui, une fois fixé à une arme à feu, l'empêche de tirer.] 5 

 
[CHAPITRE 2 – Conditions de sécurité lors du stockage et de la collection 

d'armes soumises à autorisation ou de munitions pour ces armes] 6 
 
Article 2. 
 
  Le présent [chapitre] 7 est applicable : 
1° aux activités (des armuriers) 8 ; 
2° aux collections privées d'armes visées à (l'article 6, § 1er) 8, de la loi sur les armes, à l'exclusion des musées (...) 9 ; 
3° aux dépôts d'armes à feu et de munitions (...) 9, sans préjudice des dispositions de l'arrêté royal du 23 septembre 1958 portant rè-

glement général sur la fabrication, l'emmagasinage, la détention, le débit, le transport et l'emploi des produits explosifs, et à l'ex-
clusion des magasins d'armes (des entreprises de gardiennage et des services internes de gardiennage)  4. 

 
Article 3. 
 
  Les normes, spécifications types et agréments techniques telles que visées dans l'annexe du présent arrêté sont d'application 
aussi longtemps qu'elles n'ont pas été remplacées par des spécifications techniques concrétisées en exécution de la Directive du 
Conseil des Communautés européennes (89/106/CEE) du 21 décembre 1988, relative au rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des États Membres, concernant les produits de construction. Durant la même période, s'il est établi 
au moyen des documents nécessaires qu'un produit satisfait aux exigences du présent arrêté selon des normes équivalentes dans un au-
tre État Membre de l'Espace économique européen, ce produit est considéré comme satisfaisant aux spécifications techniques fixées 
par le présent arrêté. 
 
Article 4. 
 
  [Les personnes agréées et les particuliers] 10 qui exercent les activités visées à l'article 2 sont tenues de prendre les mesures de 
sécurité énumérées en annexe du présent arrêté, conformément à la classe dans laquelle est rangée leur activité. 
 

  Lorsque les activités exercées excèdent la classe initiale dans laquelle elles étaient rangées au moment du dernier contrôle visé 
aux articles 7 [et 9] 10, tout en étant conforme à l'agrément (...) 9, les personnes qui les exercent sont tenues de prendre les mesures de 
sécurité correspondantes et de demander un nouveau contrôle conformément à l'article 7 du présent arrêté. 
 

  [Par dérogation à l'alinéa premier, d'autres mesures de sécurité considérées comme équivalentes peuvent également être prises. 
En cas de contrôle, l'équivalence de ces mesures de sécurité est évaluée par les personnes compétentes visées à l'article 7 du présent 
arrêté.] 11 
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  L'évaluation visée à l'alinéa précédent peut aussi avoir lieu au préalable sur base de documentation technique démontrant 
l'équivalence des mesures de sécurité qui sont encore à prendre.] 11 
 
Article 5. 
 
  La classe dans laquelle est rangée une activité est déterminée comme suit : 
1° Classe A : commerce : 
 a) d'armes (en vente libre) 8 ; 
 b) (...) 3 
 c) de munitions pour les armes visées sous a) (...) 9 ; 
2° (Classe B : outre les armes et munitions visées par la classe A, commerce 
 d'armes à feu longues à un coup par canon et d'armes à feu à répétition à percussion annulaire ; 
 d'armes à feu conçues exclusivement pour la chasse ; 
 de munitions pour les armes visées sous a) et b) ;) 12 
3° Classe C : outre les armes et munitions visées par la classe B, commerce des (armes à feu courtes et des autres armes à feu à répé-

tition) 8 et de leurs munitions ; 
4° Classe D : outre les armes et munitions visées par la classe C, commerce (de toutes les autres armes à feu) 8 et de leurs munitions ; 
5° Classe E1 : activités commerciales et industrielles se déroulant dans des lieux qui ne sont accessibles qu'à des (armuriers et leurs 

préposés) 8, en particulier les activités de commerce en gros et d'importation ; 
6° Classe E2 : activités visées par la classe E1 lorsque plus de 1.500 armes à feu visées par les classes C, ou D sont entreposées ; 
7° Classes FA à FD : réparation, bronzage, garnissage et gravure d'armes à feu et la fabrication de pièces détachées respectivement 

visées par les classes A à D ; 
8° Classe G : collections privées d'armes et dépôts d'armes à feu et de munitions comprenant plus de 30 armes (soumises à autorisa-

tion) 8. 
 
Article 6. 
 
  L'autorité compétente examine si la demande d'agrément (...) 9 visés aux articles 2 à 8 (...) 9 de l'arrêté royal du 20 septembre 
1991 exécutant la loi sur les armes satisfait à toutes les conditions prévues par la loi sur les armes et ses arrêtés d'exécution. 
 

  Si la décision est positive, elle invite le demandeur à prendre les mesures de sécurité prévues par le présent arrêté. 
 

  La délivrance de l'agrément (...) 9 concerné ne s'effectue qu'après que le demandeur ait prouvé que les mesures de sécurité ont 
été prises et après qu'un contrôle conformément à l'article 7 ait été effectué. 
 
Article 7. 
 
 Sans préjudice de l'(article 29) 8 de la loi sur les armes, le gouverneur désigne pour sa province les services chargés d'effectuer les 
contrôles portant sur le respect des mesures de sécurité imposées par le présent arrêté. Il en publie la liste annuellement au Mémorial 
administratif provincial. 
 

  Ces contrôles sont effectués sans frais sur demande du Ministre de la Justice ou du gouverneur. 
 

  Il est en outre procédé à un contrôle une fois tous les trois ans à compter du premier contrôle. 
 

  Si les services visés à l'alinéa 1er constatent que les mesures de sécurité requises ne sont pas prises, ils en informent le gouver-
neur. Celui-ci met en demeure l'intéressé de prendre les mesures de sécurité nécessaires dans un délai raisonnable qu'il détermine, 
mais qui ne peut excéder quatre mois. À l'issue de ce délai, un nouveau contrôle est effectué. 
 

  Lorsque le gouverneur constate sur base de ce nouveau contrôle que les mesures de sécurité prévues par le présent arrêté ne 
sont pas prises il suspend ou retire l'agrément (...) 9 conformément aux dispositions de la loi sur les armes. 
 
Article 8. 
 
  Sans préjudice de l'article 300 de l'arrêté royal du 23 septembre 1958 précité, toute personne visée à [l'article 4] 10 qui est vic-
time d'un vol d'armes à feu, de pièces détachées, de munitions, de documents ou de registres s'y rapportant, est tenue d'en faire la dé-
claration sans délai auprès d'un service de police et de lui fournir dans les 48 heures des données précises sur les objets volés. 
 

  Il en est de même en cas de tentative de vol. 
 
Article 9. 
 
  {Toute personne titulaire, lors de l'entrée en vigueur du présent arrêté, d'un agrément ou d'une autorisation visés aux articles 2 
à 8 et 19 à 21 de l'arrêté royal du 20 septembre 1991 exécutant la loi sur les armes, dispose d'un délai d'un an à compter de l'entrée en 
vigueur du présent arrêté pour prendre les mesures de sécurité requises, sauf pour ce qui concerne les mesures 1°, 11°, 17° et 20° a) 
visées à l'annexe du présent arrêté, pour lesquelles ce délai est prolongé de quatre mois. À l'expiration de ce délai supplémentaire, les 
intéressés doivent demander le contrôle visé à l'article 7. Les mesures 3° à 8°, 12° et 16° doivent cependant être prises dans les deux 
mois, sans qu'un contrôle ne doive alors déjà être demandé.}  13 
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[CHAPITRE 3 – Conditions de sécurité lors de la détention et l'exposition à la résidence, 

et le transport d'armes soumises à autorisation ou de munitions pour ces armes par des particuliers] 14 
 
 [Article 10. 
 
  Le présent chapitre s'applique aux particuliers. Ils doivent, pour les activités visées avec des armes soumises à autorisation, 
prendre les mesures de sécurité visées au présent chapitre. 
 

  Par dérogation à l'alinéa premier, d'autres mesures de sécurité considérées comme équivalentes peuvent également être prises. 
En cas de contrôle, l'équivalence de ces mesures de sécurité est évaluée par les personnes compétentes visées à l'article 7 du présent 
arrêté. 
 

  L'évaluation visée à l'alinéa précédent peut aussi avoir lieu au préalable sur base de documentation technique démontrant 
l'équivalence des mesures de sécurité qui sont encore à prendre.] 15 
 
[Article 11. 
 
§ 1er. Les armes soumises à autorisation et les munitions pour ces armes sont conservées à la résidence en respectant les mesures de 
sécurité générales visées au § 2. En outre, en fonction du nombre d'armes conservées à la résidence, les mesures de sécurité particuliè-
res visées au § 3 à § 5 doivent être respectées. Le particulier qui, en acquérant des armes supplémentaires, tombe dans la classe supé-
rieure à celle dans laquelle il se trouvait, prend les mesures de sécurité de cette classe supérieure pour toutes les armes et munitions 
qu'il conserve. 
 
§ 2. Les mesures de sécurité suivantes sont prises dans tous les cas : 
1° les armes sont non chargées ; 
2° les armes et les munitions sont constamment hors de portée d'enfants ; 
3° les armes et les munitions ne sont pas immédiatement accessibles ensemble ; 
4° les armes et les munitions sont conservées à un endroit qui ne porte aucune marque extérieure pouvant indiquer qu'une arme ou 

des munitions s'y trouvent ; 
5° il est interdit de laisser des outils pouvant faciliter une effraction plus longtemps que nécessaire à proximité des lieux où des armes 

sont stockées. 
 

  Le 1° ne s'applique pas aux armes ayant été autorisées en vertu de l'article 11, § 3, 9°, d), de la Loi sur des armes. 
 
§ 3. Les particuliers qui stockent une à cinq armes soumises à autorisation prennent au moins une des mesures de sécurité suivan-
tes : 
1° installer un dispositif de verrouillage sécuritaire ; 
2° l'enlèvement et la conservation séparée d'une pièce essentielle au fonctionnement de l'arme ; 
3° la fixation de l'arme à un point fixe avec une chaîne. 
 
§ 4. Les particuliers qui stockent six à dix armes soumises à autorisation les conservent dans une armoire verrouillée et construite 
dans un matériau solide, qu'on ne peut forcer facilement et qui ne porte aucune marque extérieure pouvant indiquer qu'elle contient 
une arme ou des munitions. 
 
§ 5. Les particuliers qui stockent onze à trente armes soumises à autorisation les conservent dans un coffre à armes conçu à cette 
fin, fermé par un mécanisme qui ne peut être ouvert qu'au moyen d'une clé électronique, magnétique ou mécanique, d'une combinai-
son alphabétique ou numérique ou d'une reconnaissance biométrique.  
 

  Le coffre à armes et les munitions se trouvent dans un local dont tous les accès et fenêtres sont dûment fermés. Les clés du cof-
fre à armes, ainsi que celles du local où se trouvent le coffre à armes et les munitions ne sont pas laissées sur les serrures et se trouvent 
toujours à un endroit sûr, hors de portée d'enfants et de tiers et auquel seul le propriétaire a facilement accès. 
 
§ 6. Les dispositions des § 3 à § 5 ne s'appliquent pas au particulier qui satisfait aux mesures de sécurité visées à l'article 4 du pré-
sent arrêté. 
 
§ 7. Les dispositions des § 3 à § 5 ne s'appliquent pas au particulier qui conserve ses armes dans un local ou dans des locaux dont 
les accès répondent aux normes visées à l'article 4 du présent arrêté.] 15 
 
[Article 12. 
 
  Par dérogation à l'article 11, un particulier peut exposer à sa résidence des armes longues soumises à autorisation et autorisées 
pour la chasse. Les conditions suivantes doivent être respectées : 
1° les armes sont non chargées ; 
2° elles sont rendues inopérantes par un dispositif de verrouillage sécuritaire ou par l'enlèvement d'une pièce essentielle à leur fonc-

tionnement ; 
3° elles sont solidement attachées au meuble d'étalage gardé verrouillé dans lequel elles sont exposées au moyen d'une chaîne, d'un 

câble métallique ou d'un dispositif similaire de manière qu'on ne peut les enlever facilement ; 
4° elles ne sont pas exposées avec des munitions qu'elles peuvent tirer et elles ne sont pas immédiatement accessibles ensemble avec 

ces munitions.] 15 
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[Article 13. 
 
  Lors de son entretien, une arme à feu est manipulée dans les conditions de sécurité suivantes : 
1° l'arme non chargée est tenue dans une direction de sécurité tout au long de la manipulation ; 
2° le magasin ou le chargeur est vidé ; 
3° la détente n'est activée que si l'arme pointe une direction de sécurité.] 15 
 
[Article 14. 

 
  L'article 8 du présent arrêté s'applique aux particuliers.] 15 
 
[Article 15. 
 
  Un particulier ne peut transporter une arme soumise à autorisation que si les conditions suivantes sont respectées : 
1° l'arme est non chargée et les magasins transportés sont vides ; 
2° l'arme est rendue inopérante par un dispositif de verrouillage sécuritaire ou par l'enlèvement d'une pièce essentielle à son fonction-

nement ; 
3° l'arme est transportée à l'abri des regards, hors de portée, dans une valise ou un étui approprié et fermé à clé ; 
4° les munitions sont transportées dans un emballage sûr et dans une valise ou un étui approprié et fermé à clé ; 
5° si le transport s'effectue en voiture, les valises ou les étuis contenant l'arme et les munitions sont transportées dans le coffre du vé-

hicule fermé à clé. Cette disposition ne s'applique pas sur le terrain de chasse ; 
6° le véhicule ne reste pas sans surveillance.] 15 
 

[CHAPITRE 4 – Dispositions finales] 16 
 
Article 16 (ancien article 10) 17. 

 
  Le présent arrêté entre en vigueur le jour de son [sic !] publication au Moniteur belge. 
 
Article 17 (ancien article 11) 17. 
 
  Notre Ministre de l'Intérieur et Notre Ministre de la Justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté. 
 

 
 

Annexe 
 
1. Champ d'application des mesures de sécurité en fonction des classes d'activités.  
 

Classe Mesures de 
sécurité (1) A B C D E1 E2 FA FB FC FD G 

1° x x x x x x x x x x  

2° x x x x x x x x x x x 

3°  x x x    x x x  

4°  x x x    x x x  

5° x x x x   x     

6°   x x        

7°    x        

8°    x        

9°  x x x    x x x  

10°   x x        

11°   x x x x   x x  

12°  x x x x x  x x x  

13°   x x x x      

14°     [x] 
A

 [x] 
A

      

15°  x x x x x   x x  

16°   x x     x x  

17°   x x x x      

18°     x x      

19°      x      

20°           x 
(1) Les mesures de sécurité indiquées par le signe "x" sont requises. 

 
A

 Err., M.B., 28 mai 1977, p. 13.856. 
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2. Description des mesures de sécurité. 
1° (installation, soit d'une serrure à trois points résistante pendant cinq minutes, soit d'une combinaison de trois serrures résis-

tantes ensemble pendant cinq minutes, à une épreuve d'effraction dans des conditions normalisées, et correspondant à la 
norme néerlandaise NEN 5088/5089 ou à une autre norme comparable, sur toutes les portes extérieures du bâtiment, et instal-
lation de charnières, de serrurerie et de verrouillages empêchant de les sortir de leurs gonds sur toutes les fenêtres ouvrantes 
du bâtiment. L'installateur doit attester que le matériel satisfait à ces conditions et qu'il a été placé selon les règles de l'art) 18 ; 

2° installation en un endroit visible ou repéré et facilement accessible en toutes circonstances, d'au moins un extincteur portatif 
ou mobile conforme aux normes applicables NBN S 21-011 à 21-018 dans chaque local où se trouvent des munitions ; 

3° affichage d'une interdiction d'entrée des locaux où l'activité est exercée pour les mineurs non accompagnés d'un adulte ; 
4° dans les espaces accessibles au public, obligation de placer les armes à feu de façon qu'elles ne peuvent être prises en main 

que par le fait de la personne agréée ou son préposé ; 
5° interdiction de laisser des clés sur les serrures des fenêtres ou des portes extérieures du bâtiment, ou sur les serrures des por-

tes des lieux de stockage ; 
6° interdiction d'exposer les armes à feu visées aux classes C et D dans une vitrine ; 
7° obligation de conserver en permanence les armes à feu visées par la classe D dans des armoires résistantes à l'effraction, ver-

rouillées, et ancrées lorsqu'elles pèsent moins de 200 kg à vide, ou dans un lieu de stockage protégé conformément au 17°, 
sauf pendant le temps nécessaire à leur entretien, manipulation ou cession ; 

8° conservation des munitions des armes à feu visées par la classe D ainsi que des registres (modèles A, C et D) selon le mode 
décrit au 7° ; 

9° au choix : 
 – installation de volets verrouillables devant ou derrière les fenêtres et les portes extérieures ayant une fenêtre, à fermer en 

dehors des heures d'activité ; 
 – satisfaire au prescrit du 13° ; 
10° obligation, en dehors des heures où le bâtiment est accessible au public, de conserver les armes à feu [courtes] 19 visées par la 

classe C selon le mode décrit au 7° ; 
11° installation à chaque accès aux locaux où l'activité est exercée, à l'exception des accès qui se situent derrière des volets ver-

rouillables comme visés au 9°, de portes en bois plein d'une épaisseur minimale de 4 cm, ou dans un autre matériau de résis-
tance comparable, ou de portes en verre feuilleté conforme à la norme visée au 13° ; 

 ces portes et les portes communiquant sur l'extérieur du bâtiment doivent en outre être munies d'au moins deux ergots empê-
chant le dégondage ; 

12° conservation dans une armoire conforme au 7° ou dans un coffre de tous les certificats relatifs aux clés et des clés de réserve 
des armoires fortes et des portes visées au 1° ; 

13° équipement de toutes les fenêtres visées au 9°, de vitres en verre feuilleté conformes au moins à la norme NBN S 23-002 – 
spécification type STS 38 (§ 38.15.04, T3 – classe IIA), en verre filigrané (§ 38.08.51.32, A2) d'une épaisseur d'au moins 5 
mm, ou en tout autre matériau antichoc comparable ; 

14° installation d'une caméra munie d'un système d'enregistrement à fréquence usuellement dénommé "time lapse-recorder" près 
des portes d'accès ; 

15° (installation d'un système électronique d'alarme dans le bâtiment ou l'activité est exercée. Ce système doit être armé en de-
hors des heures d'activité. En outre, l'installation de boutons "anti-hold up". Ces dispositifs d'alarme doivent être raccordés à 
la centrale d'alarme d'une entreprise de gardiennage autorisée à cet effet conformément à la loi du 10 avril 1990 réglementant 
la sécurité privée et particulière.) 12 

16° interdiction, [...] 1, de laisser des outils pouvant faciliter une effraction plus longtemps que nécessaire à proximité du bâtiment 
ainsi que dans les jardins, sur les terrains et dans les dépendances qui sont facilement accessibles ; 

17° fermeture des lieux de stockage d'armes à feu visées par les classes C et D par des portes fabriquées en métal ou en un autre 
matériau résistant à l'effraction, verrouillées et munies d'au moins une fermeture à trois points qui satisfait au prescrit exposé 
au 1° . 

 Le châssis et les charnières de ces portes doivent être d'une résistance comparable; les parois verticales de ces lieux doivent 
être conçues en maçonnerie, en béton ou en d'autres matériaux résistant à l'effraction ; 

18° organisation d'un contrôle d'accès aux espaces non accessibles au public comprenant l'enregistrement de toutes allées et ve-
nues ; 

19° contrôle permanent du bâtiment et de ses abords immédiats par une entreprise de gardiennage ou par un service interne de 
gardiennage autorisés conformément à (la loi du 10 avril 1990 réglementant la sécurité privée et particulière) 12, de même que 
l'installation et mise en service d'un système de détection de métaux pour tout point d'accès réservé aux personnes ; 

20° conservation des armes à feu visées aux classes C et D dans des locaux: 
 a) dont les accès sont conformes au 11° et équipés de verrouillages conformes au 1°; 
 b) dont les fenêtres au rez-de-chaussée sont conformes au 9°; 
 c) (équipés d'un système électronique d'alarme activé pendant les heures d'absence et la nuit.) 12 
 
Les mesures visées aux 13°, 15°, 17°, 18° et 19° ne s'appliquent toutefois pas aux bâtiments situés à l'intérieur d'une enceinte et 
non intégrés à celle-ci, pour autant que les conditions suivantes se trouvent réunies : 
– l'enceinte consiste en une clôture dissuasive d'une hauteur minimale de 3 mètres; cette hauteur peut être limitée à 2,5 mètres si 

la clôture fait l'objet d'une surveillance électronique ; 
– l'accès à l'intérieur de l'enceinte est strictement contrôlé et limité aux personnes dûment autorisées; le contrôle d'accès inclut 

l'enregistrement de toutes les allées et venues et la mise en service d'un système de détection de métaux ; 
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– les points d'accès à l'intérieur de l'enceinte sont fermés et verrouilles en permanence ou font l'objet d'une surveillance constante 
assurée par une entreprise de gardiennage ou par un service interne de gardiennage autorisés conformément à (la loi du 10 avril 
1990 réglementant la sécurité privée et particulière) 12, ou font l'objet de mesures de surveillance équivalentes ; 

– la zone située à l'intérieur de l'enceinte fait l'objet d'un contrôle permanent par une entreprise de gardiennage ou par un service 
interne de gardiennage autorisés conformément à (la loi du 10 avril 1990 réglementant la sécurité privée et particulière) 12 ; 

– en dehors des heures d'activité, les locaux contenant des armes ou munitions sont fermés et verrouillés en permanence ; 
– les fenêtres des lieux de stockage situées à moins de 3 mètres du sol sont munies d'une protection entravant le passage d'une 

personne, même d'un enfant ; 
– les lieux de stockage sont placés, en dehors des heures d'activité sous la protection d'un système électronique d'alarme raccordé 

(...) 12 à la centrale d'alarme d'une entreprise de gardiennage (autorisée à cet effet conformément à la loi du 10 avril 1990 ré-
glementant la sécurité privée et particulière) 12 ; 

– les bâtiments où sont fabriqués ou stockés des armes ou des munitions sont dotés d'un éclairage périphérique d'une puissance 
moyenne d'au moins 20 lux au niveau du sol. La nuit, l'éclairage doit être activé soit de manière permanente, soit par un sys-
tème de détection infrarouge passif ainsi que par le système d'alarme visé à l'alinéa précédent, et les lampes doivent être proté-
gées par un des matériaux visés au 13°. 

 

 
 

Références des textes réglementaires coordonnés 
 
• 24 AVRIL 1997 – Arrêté royal du 24 avril 1997 déterminant les conditions de sécurité lors du stockage, de la détention et de la 

collection d'armes à feu ou de munitions, M.B., 16 mai 1997, pp. 12.109 et sv., tel que modifié en son intitulé et/ou son texte par : 
• 18 MAI 1998 – Arrêté royal du 18 mai 1998 modifiant l'arrêté royal du 24 avril 1997 déterminant les conditions de sécurité aux-

quelles sont soumis le stockage, le dépôt et la collection d'armes à feu ou de munitions, M.B., 27 mai 1998, pp. 17.053 et 17.054 ; 
• 29 DÉCEMBRE 2006 – Arrêté royal du 29 décembre 2006 exécutant certaines dispositions de la loi du 3 janvier 1933 relative à la 

fabrication, au commerce et au port des armes et au commerce des munitions et de la loi du 8 juin 2006 réglant des activités éco-
nomiques et individuelles avec des armes, M.B., 3 janvier 2007, pp 496 à 506, dont l'intitulé a été modifié par l'article 20 de l'arrê-
té royal du 16 octobre 2008 modifiant divers arrêtés d'exécution de la loi sur les armes, M.B., 20 octobre 2008, Édition 3, pp. 
55.890 à 55.892 ; 

• 14 AVRIL 2009 – Arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 24 avril 1997 déterminant les conditions de sécurité auxquelles sont 
soumis le stockage, le dépôt et la collection d'armes à feu ou de munitions, M.B., 24 avril 2009, Édition  2, pp. 32.768 à 32.770. 

 
 

 

Dispositions finales de l'A.R. du 14 avril 2009 
 

Article 10. 
 
  À l'annexe du même arrêté, modifié par les arrêtés royaux du 18 mai 1998 et 29 décembre 2006, les modifications suivantes 
sont apportées : 
1° au point 2, 10°, le mot " courtes " est inséré entre les mots " armes à feu " et " visées par " ; 
2° au point 2, 16°, les mots " sans préjudice de l'article 552, 2°, du Code pénal " sont abrogés. 
 

Article 11. 
 
  Les particuliers visés au chapitre 3 disposent d'un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté pour prendre 
les mesures de sécurité visées à l'article 11, § 3, § 4 et § 5. Les autres mesures de sécurité reprises dans ce chapitre doivent cependant 
être prises à partir de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 12. 
 
  Le présent arrêté entre en vigueur le 25 avril 2009. 
 

Article 13. 
 
  Le Ministre qui a l'Intérieur dans ses attributions et le Ministre qui a la Justice dans ses attributions sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
Donné à Châteauneuf-de-Grasse, le 14 avril 2009. 
 

ALBERT 
 

Par le Roi : 
 

Le Ministre de l'Intérieur, 
G. DE PADT 

 

Le Ministre de la Justice, 
S. DE CLERCK 
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Préambules 
 
Préambule de l'arrêté royal du 24 avril 1997 déterminant les conditions de sécurité auxquelles sont soumis le stockage, le dé-

pôt et la collection d'armes à feu ou de munitions. 
 

ALBERT II, Roi des Belges, 
 
  À tous, présents et à venir, Salut. 
 
 Vu la directive 83/189/CEE du 28 mars 1983 du Conseil des Communautés européennes, prévoyant une procédure d'information 
dans le domaine des normes et des réglementations techniques modifiée par la directive 88/182/CEE du Conseil du 22 mars 1988 et 
par la directive 94/10/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 mars 1994 ; 
 
 Vu la loi du 3 janvier 1933 relative à la fabrication, au commerce et au port des armes et au commerce des munitions, notamment 
l'article 28, alinéa 1er, modifié par la loi du 30 janvier 1991 ; 
 
 Vu l'avis de la Commission des Communautés européennes ; 
 
 Vu l'avis du Conseil d'État ; 
 
 Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de Notre Ministre de la Justice, 
 
  Nous avons arrêté et arrêtons : 
 

Préambule de l'arrêté royal du 18 mai 1998 modifiant l'arrêté royal du 24 avril 1997 déterminant les conditions de sécurité 
auxquelles sont soumis le stockage, le dépôt et la collection d'armes à feu ou de munitions. 

 
ALBERT II, Roi des Belges, 

 
  À tous, présents et à venir, Salut. 
 
 Vu la directive 83/189/CEE du 28 mars 1983 du Conseil des Communautés européennes, prévoyant une procédure d'information 
dans le domaine des normes et des réglementations techniques, modifiée par la directive 88/182/CEE du Conseil du 22 mars 1988 et 
par la directive 94/10/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 mars 1994 ; 
 
 Vu la loi du 3 janvier 1933 relative à la fabrication, au commerce et au port des armes et au commerce des munitions, notamment 
l'article 28, alinéa 1er, modifié par la loi du 30 janvier 1991 ; 
 
 Vu l'arrêté royal du 24 avril 1997 déterminant les conditions de sécurité auxquelles sont soumis le stockage, le dépôt et la collec-
tion d'armes à feu ou de munitions ; 
 
 Considérant que les serrures à installer par les armuriers et collectionneurs doivent être conformes à une norme néerlandaise en 
vertu de l'arrêté royal précité du 24 avril 1997 ; 
 
 Considérant qu'en pratique, il apparaît qu'il n'y a presque pas, ou pas de serrures sur le marché qui correspondent déjà à cette 
norme ; 
 
 Vu les lois sur le Conseil d'État, coordonnées le 12 janvier 1973, notamment l'article 3, § 1er, modifié par les lois des 9 août 1980, 
16 juin 1989 et 4 juillet 1989 ; 
 
 Vu l'urgence ; 
 
 Considérant que la période transitoire pendant laquelle les intéressés doivent adapter leurs bâtiments aux exigences de l'arrêté pré-
cité expire le 15 mai 1998 prochain ; que pour ce qui concerne les serrures, cette date est impossible à respecter ; 
 
 Considérant qu'en vue de la préservation de la sécurité publique, il est urgent et nécessaire de remplacer la norme existante pour 
les serrures par une description technique réalisable, et de prolonger, pour ce qui concerne ce point, la période transitoire du temps 
minimal nécessaire pour l'exécution des adaptations ; 
 
 Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de Notre Ministre de la Justice, 
 
  Nous avons arrêté et arrêtons : 
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Préambule de l'arrêté royal du 29 décembre 2006 exécutant certaines dispositions de la loi du 3 janvier 1933 relative à la fa-
brication, au commerce et au port des armes et au commerce des munitions et de la loi du 8 juin 2006 réglant des activités 

économiques et individuelles avec des armes 
 

ALBERT II, Roi des Belges, 
 
  À tous, présents et à venir, Salut. 
 
 Vu la loi du 3 janvier 1933 relative à la fabrication, au commerce et au port des armes et au commerce des munitions, notamment 
les articles 1er, 2, 7, 14 ter et 28, alinéa 3 ; 
 
 Vu la loi du 8 juin 2006 réglant des activités économiques et individuelles avec des armes, notamment les articles 3, 6, 11, 12, 22, 
27, 34, 35, 1°, 5°, 6° et 7°, 44, 45, 47, 48 et 49 ; 
 
 Vu l'avis de l'inspecteur des Finances, donné le 22 juin 2006 ; 
 
 Vu l'accord du Ministre du Budget, donné le 30 juin 2006 ; 
 
 Vu l'avis 41.204/2/V du Conseil d'État, donné le 6 septembre 2006, en application de l'article 84, § 1er, 1°, des lois coordonnées sur 
le Conseil d'État ; 
 
 Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice et de Notre Ministre de l'Intérieur et de l'avis de Nos Ministres qui en ont délibé-
ré en Conseil, 
 
  Nous avons arrêté et arrêtons : 
 

Préambule de l'arrêté royal du 14 avril 2009 modifiant l'arrêté royal du 24 avril 1997 déterminant les conditions de sécurité 
auxquelles sont soumis le stockage, le dépôt et la collection d'armes à feu ou de munitions 

 
ALBERT II, Roi des Belges, 

 
  À tous, présents et à venir, Salut. 
 
 Vu la loi du 8 juin 2006 réglant des activités économiques et individuelles avec des armes, l'article 35, 1° ; 
 
 Vu l'arrêté royal du 24 avril 1997 déterminant les conditions de sécurité auxquelles sont soumis le stockage, le dépôt et la collec-
tion d'armes à feu ou de munitions ; 
 
 Vu l'avis du Conseil consultatif des armes, donné le 28 mai 2008 ; 
 
 Vu l'avis 46.078/2 du Conseil d'État, donné le 18 mars 2009, en application de l'article 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, des lois sur le 
Conseil d'État, coordonnées le 12 janvier 1973 ; 
 
 Sur la proposition du Ministre de l'Intérieur et du Ministre de la Justice, 
 
  Nous avons arrêté et arrêtons : 
 

 
 

Textes légaux 
 

Loi du 8 juin 2006 sur les armes 
(M.B., 9 juin 2006, Éd. 3, pp. 29.840 à 29.855) 

 

Article 21. 
 
  Le transport d'armes à feu n'est autorisé qu'aux : 
1° titulaires d'un agrément conformément à l'article 5 ou l'article 6, pour autant que les armes soient non chargées ; 
2° titulaires d'une autorisation de détention d'une arme à feu et aux personnes visées à l'article 12, (ainsi qu'aux transporteurs d'armes 

à feu en vente libre,) 20 pour autant que les armes soient transportées entre leur domicile et leur résidence, ou entre leur domicile 
ou résidence et le stand de tir ou le terrain de chasse, ou entre leur domicile ou résidence et une personne agréée. Au cours du 
transport, les armes à feu doivent être non chargées et placées dans un coffret fermé à clé ou avoir la détente verrouillée ou être 
équipées d'un dispositif de sécurité équivalent ; 

3° titulaires d'un permis de port d'arme ; 
4° personnes ayant obtenu exclusivement à cette fin un agrément conformément à l'article 5 ; 
5° transporteurs internationaux professionnels, à condition que les armes ne soient pas déchargées ou transbordés sur le territoire 

belge. 
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  Les personnes visées à l'alinéa premier, 4°, ne doivent pas prouver d'aptitude professionnelle, mais satisfaire à toutes les condi-
tions légales pour pouvoir être considérées comme des transporteurs professionnels. 
 
  Des transporteurs internationaux qui ne satisfont pas à l'alinéa premier, 5°, et qui sont établis dans un autre Etat membre de 
l'Union européenne ne doivent pas être agréés, mais prouver qu'ils peuvent exercer leur activité dans l'état membre concerné. 
 
Article 35. 
 
  Le Roi : 
1° détermine les conditions de sécurité auxquelles sont soumis le stockage, le transport, la détention et la collection d'armes ou de 

munitions ; 
2° détermine, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, les conditions de délivrance et la forme des documents prévus par la pré-

sente loi ; 
3° règle le numérotage des armes à feu et des pièces d'armes à feu soumises à l'épreuve, en vue de leur traçabilité et en tenant compte 

des garanties en la matière qui pourraient déjà être fournies dans d'autres Etats membres de l'Union européenne pour des armes 
importées ; 

4° établit un code déontologique, dans lequel sont précisées notamment les obligations d'information à l'égard du client, pour les ar-
muriers agréés ; 

5° détermine les conditions dans lesquelles les armes peuvent, volontairement ou après une décision du juge, être détruites et les cer-
tificats de destruction des armes délivrés ; 

6° détermine, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, les conditions et les modalités d'encodage des armes par les personnes 
agréées et au Registre central des armes, ainsi que de la délivrance de la carte européenne d'armes à feu ; 

7° arrête les mesures destinées à assurer la constatation des acquisitions, des ventes, des cessions d'armes à feu et de munitions, ainsi 
que de la détention d'armes à feu ; 

8° détermine la procédure visée à l'article 28, § 2, relative à la saisie administrative provisoire des armes, munitions, agréments, per-
mis et autorisations. 
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